
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Circulation interdite dans la rue St Brévalaire – Déviation par la rue de l ‘Arvor et la rue du 
Docteur Lemoine mise en place pour aller vers Meneham 
 

- Pour les personnes venant de la rue des Cerisiers – Direction rue du Docteur Lemoine et rue 
Ste Anne pour rejoindre la rue de la Côte des Légendes 

 
- Le stationnement sera interdit à l’entrée du bourg et devant la salle Etienne Guilmoto. 

 
- La présence des signaleurs vous guideront est prévue pour la gestion du stationnement des 

véhicules anciens. 

 

- Les stationnements des véhicules anciens se feront sur le parking de la Maison Médicale et 
sociale  et sur le parking de la rue Brévalaire. Ils se dirigeront ensuite vers Meneham 

 

Afin de pouvoir venir admirer les véhicules anciens, le parking derrière la maison 
funéraire (rue du docteur Jaouen) restera à votre disposition puis la place du marché 
à partir de 14h 

(arrêté municipal complet sur le site de la commune : www.kerlouan.bzh) 

 

emblématique qui célèbre depuis plus de 40 ans une aventure 
humaine et mécanique. Reconnu comme le plus grand 
rassemblement de véhicules anciens sur route ouverte au monde, 
le Tour a pour objectif de faire revivre notre patrimoine industriel 

Cet événement rassemble des véhicules de plus de 30 ans, allant 
des premières automobiles des années 1900 aux modèles plus 

proposer grillades, buvettes et crêpes. Nous vous attendons 
nombreux pour cette belle manifestation ! Venez nombreux de 12h 

44ème tour de Bretagne 
Arrêté municipal n°66/2026 

http://www.kerlouan.bzh/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


